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Présentation de l’intervenant 

 

Rémi FARGETTE 

Chargé de Mission AN2V 

Il possède 10 ans d’expérience dans le domaine de la prévention et de la sécurité urbaine. 

La spécificité de son profil est triple : 

1. Une parfaite connaissance des secteurs publics et privés 

A la lecture de son curriculum-vitae on constate qu’il a alterné les missions dans le secteur privé et le secteur 

public. Cette dualité est d’autant plus vraie aujourd’hui : cadre A de la fonction publique territoriale, il bénéficie 

d’une période de disponibilité pour mettre son expérience et ses compétences au service de l’Association 

Nationale des Villes Vidéosurveillées. Il souhaite par cette fonction parvenir à rapprocher le monde de 

l’entreprise et les collectivités territoriales, en développant un lieu d’échange et de savoir ouvert au plus grand 

nombre. 

2. Une parfaite connaissance des politiques de prévention, de sécurité et de sûreté 

Par sa formation universitaire et son parcours professionnel, Rémi FARGETTE possède à la fois une grande 

expérience dans le domaine des politiques locales de prévention de la délinquance et une expérience pratique de 

la sûreté dans des sites sensibles : contrôle d’accès, vidéosurveillance. Il dispose par ailleurs d’une très bonne 

connaissance des services de sécurité : police nationale et municipale, gendarmerie nationale. Il connaît bien 

leurs besoins et leurs attentes à l’égard d’un système de vidéosurveillance. 

3. Une connaissance pratique de la vidéosurveillance urbaine 

Rémi FARGETTE a été responsable d’exploitation d’un système de vidéosurveillance urbaine.  

A ce titre, il a formé et encadré des opérateurs, participé aux projets d’extension du système, mis en place des 

règles internes de fonctionnement.... Il a travaillé au quotidien avec des services de police et de gendarmerie. Il 

possède donc une très bonne connaissance pratique des contraintes et enjeux de la vidéosurveillance urbaine, 

qu’il a pu approfondir encore lors de son passage récent en bureau d’études. 

Rémi FARGETTE a réalisé au cours de sa carrière de nombreuses missions d’organisation et de formation. Il 

sera votre interlocuteur privilégié tout au long de votre projet. 

 

Curriculum vitae présenté en page suivante 
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Rémi FARGETTE 

36 ans, marié, deux enfants 

 

FORMATION 

• Maîtrise en droit, mention droit privé général / Toulouse / 1995 

• DESS en sciences politiques « Sécurité, Police et Société » / IEP de Toulouse / 1996 

• Cadre A de la fonction publique territoriale (Attaché territorial en disponibilité) 

COMPETENCES TECHNIQUES 

• Politiques locales de prévention et de sécurité. 

• Réalisation de diagnostics locaux de sécurité (prévention, sécurité et sûreté) 

• Cadre juridique de la vidéosurveillance. 

• Organisation d’un PC de vidéosurveillance : recrutement et formation des opérateurs, règlement 
intérieur, procédures, astreintes… 

• Audits techniques, organisationnels et fonctionnels de systèmes de vidéosurveillance 

EXPERIENCE  

2008  Chargé de mission à l’Association nationale des villes vidéosurveillées (AN2V) 

2007 Consultant senior en bureau d’études 

2003-2006 Directeur de la sécurité – Ville d’Ecully (69) 

� Responsable d’exploitation d’un PC de vidéosurveillance urbaine  

� Gestion du service de police municipale  

1996-2003 Chargé de mission contrat local de sécurité 

� Chargé de mission à la Ville de Dunkerque 

� Chargé de mission à la sous-préfecture de Sens 

1999 Consultant junior en cabinet conseil  

� Réalisation de diagnostics locaux de sécurité, 

� Réalisation de contrats locaux de sécurité. 
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PRINCIPALES REFERENCES AN2V : 

Formation AN2V 

• Ville de Vitrolles (avril 2009) 

� Formation de 5 opérateurs de vidéosurveillance 

� Formation « Repérage d’événements en temps réels » 

• Ville de Carcassonne (décembre 2008) 

� Formation de 8 opérateurs de vidéosurveillance. 

� Formation « Cadre juridique et institutionnel de la vidéosurveillance » 

Conseil amont AN2V 

• Ville de Corbas (mai 2009) 

� Mission de conseil en amont d’un projet de vidéosurveillance. 

REFERENCES ANTERIEURES : 

• Société TICE (transport urbain en Essonne) 

� Assistance pour la mise en place d’une organisation administrative et fonctionnelle du système 
de vidéosurveillance, dossier de demande d’autorisation du système. 

� Réalisation d’un plan de formation des cadres 

� Réalisation d’un plan de formation des opérateurs et chefs opérateurs 

• Ville de Belfort (90) 

� Projet de Vidéosurveillance : APS, APD, dossier de demande d’autorisation  
du système 

� Assistance pour le déploiement d’un système de vidéosurveillance dans ces sites. 

� Assistance pour la mise en place d’une organisation administrative et fonctionnelle du système 
de vidéosurveillance, dossier de demande d’autorisation du système. 

� Réalisation d’un plan de formation des cadres 

� Réalisation d’un plan de formation des opérateurs et chefs opérateurs 

• Ville de RUMILLY (74),  

� Projet de Vidéosurveillance : APS, APD, dossier de demande d’autorisation du système 

 

Autres projets de vidéosurveillance et contrôle d’accès : 

• Aéroport de Toulouse Blagnac (31), Laboratoire national de la police technique et scientifique (69), 
Ville de Lyon (69), Ville de Caluire (69), Ville de Rombas (57)… 

 

Contrats locaux de sécurité, diagnostics locaux de sécurité : 

• Dunkerque, Sens, Montgeron, Crosne, Yerres, Saint Louis, Huningue… 


